
 

 

Charte d’éthique des adhérents de la Fédération Française des Geiq 

Tenue de se prémunir des risques de conflits d’intérêts, la Fédération Française des Geiq 

s’engage pour la transparence de la gouvernance de ses adhérents. 

Dans le cadre de leurs missions en faveur de la qualification, de l’insertion et de l’emploi au 

sein de leurs entreprises adhérentes, les Geiq et GE adhérents de la FFGeiq s’engagent en signant 

la présente charte à : 

Promouvoir les valeurs portées par la FFGeiq et s’assurer de la cohérence des actions 

menées par le groupement avec ces valeurs : 

- Miser sur les potentiels des personnes en recherche d’emploi 

- S’appuyer sur l’engagement et la solidarité des entreprises 

- Privilégier le principe de coopération 

- Prendre en compte la diversité des territoires 

Ne jamais favoriser des intérêts personnels (directs ou indirects, financiers ou autres), ou 

ceux d’une autre structure, au détriment des intérêts du groupement et de ses valeurs. 

Veiller à ce qu’aucun membre de la gouvernance du groupement ni qu’aucun de ses 

permanents ne se trouve en position de prendre des décisions ou d’influer sur des décisions 

dans un sens qui privilégierait des intérêts personnels. 

Garantir lors des engagements pris par le groupement que les décisionnaires sont informés 

des potentiels conflits d’intérêts et informer formellement les adhérents, lors de 

l’Assemblée générale, des versements de fonds par le groupement à des tiers dans lesquels 

ses administrateurs ou permanents auraient des intérêts ou des mandats en mentionnant : 

- Le nom des personnes concernées et la nature de leurs intérêts, 

- La nature des conventions passées 

- Le montant des conventions 

Garantir une totale transparence vis-à-vis de la FFGeiq et des partenaires financeurs du 

groupement et tenir à leur disposition toutes les informations sur ces situations et leurs 

évolutions. 
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